
I. ibe rn’ Ég, r,; • Fi-a

RÉPUBlIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA DRÔME

I) irec t ion Réglo n ai e dc I’ Envi rail ne nie,, t, de
I’ A ménagenien t et du Logeaient de Rhône—Al pes

Uniié’Eerriioriaie Orôiue-Ardèehe
Snhdivision 4

Valence, le 16JUIN2015

Affure suivie Caulierine LOEWENGUTH

TéI. 04 75 82 16 46
Fax 04 7582 46 49

UTDA-CA-13-0088
cuur,iel calh cil ne, Ioewenguili%ïdeveloppeineii t.
dunuhie.pouvfr

ARRÊTE N°

Portant suspension de l’exploitation et mise en demeure tic régulariser

la situation administrative d’une installation classée pour

la protection (le i’environnement

Le Préfet de la Drôme,

Chevalier de l’Ordre National (lu Mérite

VU le code de l’environnement, notamment i’article L 171-7

VU la nomenclature des instaliations classées, notamment la rubrique 2510

VU l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux expioitations de carrières
premier traitement des matériaux de carrières

et aux instaliations de

VU l’arrêté préfectoral n° 4802 du 4 septembre 1987 autorisant M. Marcel BEGUIN, à Oriol-en-Royans, à
exploiter une carrière de sables siliceux sur le territoire de la commune d’Oriol-en-Royans au lieu-dit « Les
Belles », sur une superficie globale approximative de 39 000 m2 et pour une durée de 30 ans

VU l’arrêté préfectoral n° 7218 du 26 novembre 1997 autorisant la SARL Carrières E. PEYSSON, dont le siège
social est sis à « La Combe» 26190 Saint Nazaire-en-Royans, à se substituer à M. Marcel BEGUIN pour
l’exploitation de la carrière susvisée

VU l’arrêté préfectoral n° 3065 du 11 juin 1999 reiatif à la mise en piace des garanties financières sur le
territoire de la coimnune d’Oriol-en-Royans au heu-dit « Les Belles » paria SARL Carrières E. PEYSSON
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VU l’arrêté préfectoral n° 07-3375 du 28 juin 2007 portant modification des conditions d’exploitation d’une

carrière de la société Carrières E. PEYSSON sur le territoire de la commune d’Oriol-en-Royans au lieu-dit

« Les Belles »

t.w

VU l’arrété préfectoral n°2015105-0013 refusant le renouvellement et l’extension de la carrière exploitée par la

société Carrières E.Pevsson à Oriol-en-Royans

VU le plan topographique montrant l’état des lieux de la carrière au 14janvier 2015

VU le rapport de l’inspection de Penvironnement en date du 11juin 201 5

CONSIDERANT que l’arrêté préfectoral n° 4802 du 4 septembre 1987 susvisé, en son article 5, limite la

profondeur de l’exploitation à la cote de 375 m NGF

CONSIDERANT que le plan d’exploitation annuel de la carrière, daté du 14/01/2015, transmis à la DREAL suite

à sa demande, montre que la cote minimum de l’exploitation est d’environ 367 m NGF

CONSIDERANT en conséquence, que la société Carrières E.Peysson a extrait des matériaux sur une profondeur

de l’ordre de 8 mètres, sans autorisation, hors des limites fixées par l’affété préfectoral n°4802 du 4 septembre

1987;

CONSIDERANT que ce même plan d’exploitation annuel, daté du 14101/2015, montre que la société Carrières

E.Peysson a effectué des travaux en dehors du périmètre autorisé par iarrété préfectoral n°4802 du 4 septembre

1987, dans les parcelles au lieu-dit « Les Belles » section B n° 150, 151 et 157, hors périmètre autorisé

CONSIDERANT que ces travaux présentent un impact sur l’environnement notamment sur le paysage et sur le

milieu naturel, qu’ il convient d’appréhender préalablement

CONSIDERANT que les mesures de protection de l’environnement et les modalités de remise en état du site

n’ont pas été définis sur les secteurs exploités sans autorisation, tant en profondeur qu’en surface, en vue de réduire

ou de compenser les atteintes des travaux

SUR PROPOSITION de monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme

ARRETE

Article 1er

La société can-ières EPeysson, dont le siège social est situé au lieu-dit « La Combe » à Saint-Nazaire-en- Royans,

est mise en demeure, concernant la carrière de sables siliceux qu’elle exploite sur le territoire de la commune
dOriol—en-Royans au lieux-dit « Les Belles » dont l’exploitation a été autorisée par arrêté préfectoral n° 4802 du 4

septembre 1987, dans un délai d’un an

• soit de déposer une demande d’autorisation destinée à régulariser la situation de l’extraction des matériaux

sous la cote de 375 m NGF ainsi que l’utilisation des parcelles section B n° 150, 151 et 157 hors périmètre

autorisé, conformément aux dispositions des articles R 512-2 à R 512-9 du code de l’environnement
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soit de remettre en état les secteurs exploités ou utilisés sans autorisation, conformément aux dispositions de
l’article 12.2 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié, et suivant des modalités qui seront
préalablement soumises à la DREAL.

Article 2

Les travaux d’extraction, sous la cote 375 m NGF et dans les parcelles section B n° 150, 151 et 157 hors périmètre
autorisé, sont suspendus jusqu’à la décision relative à la demande d’autorisation correspondante.

Article 3

En cas de non respect des prescriptions de l’article 1 du présent arrêté, il pourra être fait application des sanctions
prévues aux articles L 171-8 du code de l’environnement.

Article 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place
de Verdun BP 1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme et Madame la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée:

- M. le directeur de la société Carrières E.PEYSSON
- M. le maire d’Oriol-en-Royans

Fait à Valence, le I iS JWN 291

Le Préfet,

Etianfl&5AP30U
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